
DÉCISION N° M_DEC2411_107

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le budget primitif de l’exercice 2024 ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- La dégradation accidentelle du téléphone portable de M. Hans-Joachim HAMING, lors des échanges organisés le 26
mai 2024 avec la Ville de Nordhorn, dans le cadre du jumelage ;
- La facture de réparation du téléphone qui s’élève à la somme de 280 € ;
- La nécessité d’indemniser M. Hans-Joachim HAMING, au titre du préjudice subi dans le cadre du jumelage ;

DÉCIDE : 

- D’indemniser M. Hans-Joachim HAMING au titre du préjudice subi ;
- D’autoriser le paiement de l’indemnité, soit la somme de 280 €.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Sous-fonction et rubriques : 606-32 0201

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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